
Quels délais s'appliquent pour dénoncer ou renouveler une
convention collective au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, une convention collective est conclue pour une durée déterminée de 6 mois minimum à 3 ans

maximum. Sa dénonciation nécessite un préavis fixé par la convention elle-même, sans pouvoir dépasser 3 mois

avant son échéance. Sans dénonciation dans les délais, la convention est automatiquement reconduite à durée

indéterminée et peut alors être dénoncée à tout moment avec le préavis prévu dans la convention.

Après dénonciation, la convention continue de produire ses effets jusqu'à l'entrée en vigueur d'une nouvelle

convention, et au plus tard 12 mois après la date de dénonciation. La notification doit être effectuée par lettre

recommandée à toutes les parties signataires, avec copie à l'Inspection du travail et des mines (ITM) qui transmet

au ministre du Travail.

Définition

La convention collective de travail est un accord écrit conclu entre des organisations syndicales représentatives

et des employeurs ou leurs groupements, qui définit les conditions de travail applicables aux salariés d'un secteur,

d'une branche ou d'une entreprise. Conformément à l'article L.162-1 du Code du travail luxembourgeois, elle est

négociée par une commission de négociation unique regroupant les syndicats remplissant les conditions légales

de représentativité. La convention entre en vigueur après dépôt accepté auprès de l' ITM et publication au

Mémorial B.

Questions fréquentes

Combien de temps une convention collective reste-t-elle en vigueur après sa dénonciation ?

Après dénonciation, la convention collective continue de produire ses effets jusqu'à l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention, et au
plus tard 12 mois après la date de dénonciation. Pendant cette période, tous les droits conventionnels des salariés sont maintenus.

Que se passe-t-il si une convention collective n'est pas dénoncée avant son échéance ?

Si une convention collective n'est pas dénoncée dans les délais avant son échéance, elle est automatiquement reconduite à durée
indéterminée. Elle peut alors être dénoncée à tout moment avec le préavis prévu dans la convention.

Quelle est la durée légale d'une convention collective au Luxembourg ?

Une convention collective au Luxembourg doit être conclue pour une durée déterminée comprise entre 6 mois minimum et 3 ans
maximum. Après cette première période, si elle n'est pas dénoncée, elle devient automatiquement à durée indéterminée.

Quels sont les délais de préavis pour dénoncer une convention collective au Luxembourg ?

Pour dénoncer une convention collective au Luxembourg, le préavis est fixé par la convention elle-même, sans pouvoir dépasser 3 mois
avant son échéance. La dénonciation doit être notifiée par lettre recommandée à toutes les parties signataires, avec copie à l'ITM qui
transmet au ministre du Travail.
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Conditions d’exercice

Parties habilitées à dénoncer

Seules les parties signataires originaires de la convention collective ou leurs successeurs légaux peuvent procéder

à sa dénonciation totale ou partielle. Il peut s'agir :

D'une ou plusieurs organisations syndicales signataires

D'un employeur ou d'un groupement d'employeurs signataire

Conditions formelles obligatoires

La dénonciation doit respecter les conditions suivantes, sous peine d'inefficacité :

Notification par lettre recommandée avec accusé de réception

Respect du préavis conventionnel (maximum 3 mois avant l'échéance)

Copie immédiate à l'ITM qui transmet au ministre du Travail

Information de toutes les parties contractantes

Durée initiale légale

Selon l'article L.162-9, toute convention collective doit être conclue pour une durée comprise entre 6 mois minimum

et 3 ans maximum à partir de son entrée en vigueur.

Modalités pratiques

Pour une convention à durée déterminée (première période)

1. Avant l'échéance : Dénonciation possible avec le préavis fixé dans la convention (maximum 3 mois)

2. Sans dénonciation : Reconduction automatique à durée indéterminée (et non pour un an)

3. Notification : Envoi par lettre recommandée à toutes les parties + copie à l'ITM

Pour une convention reconduite à durée indéterminée

1. Dénonciation possible à tout moment avec le préavis stipulé dans la convention

2. Préavis applicable : Celui prévu dans la convention collective elle-même

3. Procédure identique : Lettre recommandée + copie ITM + information des parties

Renégociation d'un commun accord

Les parties peuvent décider conjointement de renégocier la convention ou certaines de ses dispositions, même sans

dénonciation formelle. Dans ce cas :
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Les négociations doivent commencer au plus tard 6 semaines avant l'expiration

L'accord de renégociation doit être consigné par écrit

Une copie est adressée sans délai au ministre et à l'ITM

Effets après dénonciation

La convention dénoncée continue de produire ses effets :

Jusqu'à l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention

Au plus tard le premier jour du 12e mois suivant la dénonciation

Sauf si les parties ont fixé un autre délai dans la convention

Ouverture automatique des négociations

La dénonciation conforme à l'article L.162-10(1) vaut demande d'ouverture de négociations au sens de l'article

L.162-2, obligeant les parties à négocier une nouvelle convention.

Pratiques et recommandations

Anticiper les échéances

Identifier la date d'échéance exacte de la convention au moins 6 mois à l'avance

Vérifier le préavis conventionnel spécifique prévu dans la convention

Calculer la date limite de notification en fonction du préavis applicable

Prévoir un calendrier de négociation en cas de renouvellement souhaité

Respecter les formalités

Utiliser systématiquement la lettre recommandée avec accusé de réception

Conserver tous les accusés de réception et preuves d'envoi

Archiver la copie transmise à l'ITM et la confirmation de réception du ministre

Documenter toutes les étapes de la procédure dans le dossier RH

Communiquer efficacement

Informer les représentants du personnel de toute démarche de dénonciation

Communiquer aux salariés concernés les conséquences pratiques

Afficher l'information aux emplacements appropriés dans l'entreprise

Prévoir des réunions d'information pour expliquer les changements éventuels

Organiser les négociations
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Constituer rapidement une équipe de négociation après la dénonciation

Préparer un projet de nouvelle convention ou d'avenant

Prévoir des réunions régulières avec les partenaires sociaux

Respecter le délai maximum de 12 mois pour conclure un nouvel accord

Vérifier la conformité

S'assurer que le contenu obligatoire est présent (durée, préavis, champ d'application)

Vérifier que les clauses respectent les minima légaux (majoration nuit, égalité H/F)

Contrôler la cohérence avec la législation sociale luxembourgeoise

Faire valider le projet par un conseiller juridique spécialisé si nécessaire

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois

Article L.162-9 : Durée de validité des conventions collectives (6 mois minimum, 3 ans maximum)

Article L.162-10 : Procédure de dénonciation, préavis, reconduction et effets

(1) : Modalités de dénonciation et préavis maximum de 3 mois

(2) : Cessation des effets après 12 mois maximum

(3) : Reconduction à durée indéterminée en l'absence de dénonciation

(4) : Possibilité de renégociation d'un commun accord

Article L.162-1 : Composition de la commission de négociation

Article L.162-2 : Ouverture obligatoire des négociations

Article L.162-5 : Dépôt et publicité de la convention collective

Article L.162-12 : Contenu obligatoire des conventions collectives

Autorités compétentes

Inspection du travail et des mines (ITM) : Réception du dépôt et transmission au ministre

Ministre du Travail : Décision d'acceptation du dépôt et publication au Mémorial B

Attention aux délais critiques : Le non-respect du délai de préavis ou des formalités de notification entraîne l'impossibilité de

dénoncer valablement la convention avant son échéance. Dans ce cas, elle est automatiquement reconduite à durée indéterminée

selon l'article L.162-10(3), ce qui modifie considérablement le régime de dénonciation ultérieur.

Distinction importante : Une convention n'est jamais initialement à durée indéterminée au Luxembourg. Toute convention collective

est d'abord conclue pour une durée déterminée (entre 6 mois et 3 ans), puis devient à durée indéterminée uniquement si elle n'a pas

été dénoncée dans les délais et formes légaux.
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Maintien des effets : Pendant toute la période entre la dénonciation et l'entrée en vigueur d'une nouvelle convention (maximum 12

mois), l'ancienne convention continue à s'appliquer intégralement. Les salariés conservent donc tous leurs droits conventionnels

durant cette période de négociation.

Obligation de négocier : La dénonciation vaut automatiquement demande d'ouverture de négociations. La partie sollicitée ne peut se

soustraire à cette obligation de négocier de bonne foi en vue de conclure une nouvelle convention collective.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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